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Conseil d’administration du 26/05/2023  

Délibération n°14 

Objet : Abandons de projets  

 

Le VINGT-SIX MAI DEUX MILLE VINGT-TROIS à 9h30, le Conseil d’administration dûment 

convoqué le 17 mai 2023 s’est réuni en l’Hôtel l’Abeille à Orléans, sous la présidence de M. Ariel 

LÉVY. 

 

Etaient présents : 

Collèges Titulaires Pré. Rep. Suppléants Pré. 
Communes CHOFFY Patrick ☐ ☐ BOULOGNE Didier ☐ 

CHAMBRIN Michel ☒ ☐ HARDOUIN Patrick ☐ 

LEGENDRE Christian ☒ ☐   

EPCI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NEVEU Didier ☒ ☐ ASENSIO Philippe ☐ 

DUPUIS David ☒ ☐ ECHEGUT Patrick ☒ 

MALET Jean-Jacques ☐ ☐ LECOMTE Olivier ☐ 

JOLIVET Thierry ☒ ☐ VAREILLES Philippe ☐ 

NIEUVARTS Hervé ☒ ☐ BREYER Yves ☐ 

LARCHERON Gérard ☒ ☐ CITRON Olivier ☐ 

HAUCHECORNE Bertrand ☐ ☐ HAUER Eric ☐ 

BURGEVIN Gilles ☐ ☐   

LEGRAND Gérard ☒ ☐   

GAURAT Hervé ☒ ☐   

DUCROT Didier ☒ ☐   

BELHOMME François ☐ ☒   

BAUDE Laurent ☐ ☐ TRIQUET Francis ☐ 

TOUCHARD Alain ☐ ☒   

BARRUEL Béatrice ☐ ☒   

Départements LEVY Ariel ☒ ☐ VALLIES Jean-Vincent ☐ 

GAUDET Marc ☒ ☐ NERAUD Frédéric ☐ 

LEMOINE Stéphane ☐ ☐ BUISSON Hervé ☐ 

BAUDU Stéphane ☒ ☐ LHERITIER Catherine ☐ 

Région JACQUET David ☐ ☐ SAUTREUIL Magali ☐ 

 
Le Conseil d’administration de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 
Vu le rapport du Président du Conseil d’administration, 
 
Vu le règlement intérieur et d’intervention de l’EPFLI Foncier Cœur de France et notamment 

l’article II- 3 ; 

Vu les courriers de notification par lettres recommandées avec demande d’avis de réception ; 

Vu la délibération de la Communauté de communes Portes Euréliennes d’Ile-de-France en date du 

25 janvier 2023, 

Sous réserve de la délibération du Conseil municipal de CHATEAU-RENARD en date du 9 juin 2023 ; 

Considérant l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour les autres projets.  
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DELIBERE 
======== 

 
Article 1 : le rapport et ses annexes sont adoptés. 
 
Article 2 : il est décidé d’acter l’abandon des projets listés dans le tableau ci-dessous reproduit :  
 

 
Porteur 

de projet 

 
Nom 

du projet 

 
Date de 

notification 
de 

l’abandon 

 
Frais réels 

engagés 
HT 

 
Forfait 

financier 
abandon 

Commune de 
CONFLANS-SUR-

LOING 

Equi - 21/06/2018-03 

Extension du cimetière 

 

27/02/2023 0,00 € Non 

Commune de   
FLEURY-LES-

AUBRAIS 

Eco - 22/04/2021-03 

Réserve foncière 

économique 

 

27/02/2023 0,00 € Oui 

Commune de 
GARDEFORT 

Hab -12/02/2021-09 

Réhabilitation d’une 

maison et valorisation 

d’un terrain 

constructible 

 

27/02/2023 12,00 € Oui 

Communauté de 
communes 

Grand 
Châteaudun 

Eco – 07/007/2016-01 
Reconversion de 

l’ancien site militaire 

de l’ex-Etamat 

 

27/02/2023 7,41 € Non 

Commune 
d’ORMES 

Equi - 24/06/2020-02 
Création d’un collège 

 
27/02/2023 640,40 € Oui 

Communauté 
de communes 

Portes 
Euréliennes 

IDF 

FRI – 22/04/2021-04 

Traitement de la friche 

industrielle EGA 

 

27/02/2023 18 618,00 € Oui 

Commune de 

CHATEAU-

RENARD 

Ru – 24/02/2022-01 

Revitalisation de la rue 

Aristide Briand 

 

24/04/2023 24,00 € Oui 
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Article 3 : il est décidé de renoncer purement et simplement à la mise en recouvrement du 
forfait financier pour abandon en application de l’article II-3 du règlement intérieur et 
d’intervention à l’égard de la commune de CONFLANS-SUR-LOING et de la Communauté de 
communes Grand Châteaudun, s’agissant de projets approuvés par le Conseil d’administration 
avant la date d’entrée en vigueur dudit article. 

 

 
 

 
 
    
Adopté à l'unanimité 

Pour extrait conforme, 

 
 
Ariel LÉVY 
Président de l’EPFLI Foncier Cœur 
de France 

 
 
Publication sur le site internet www.fonciercoeurdefrance.fr le 05/06/2023 
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